
DÉFINITION

Une personne peut annuler un contrat avant
qu’il ne soit exécuté sans forcément payer
d’indemnité. C’est un terme juridique qui
permet à une personne de se libérer de ses  
obligations envers l’autre personne en
échange d’une compensation financière.

En d’autres termes, c’est une clause qui
permet de protéger les personnes en cas de
rupture anticipé du contrat.

C'est une règle dans un contrat qui dit que si quelqu'un ne
respecte pas ses obligations, l'autre personne peut annuler le
contrat sans aller devant un tribunal. 

LES DIFFÉRENTES
CLAUSES
 D’UN CONTRAT COMMERCIAL

CLAUSE DE DÉDIT

CLAUSE PÉNALE

Une clause pénale est une partie
dans un contrat qui prévoit une
sanction financière en cas de non-
respect des obligations du contrat
entre plusieurs personnes.

En d’autres termes, si quelqu'un ne respecte
pas son contrat, il peut devoir payer des
dommages-intérêts pour réparer le dommage
causé. Parfois, les personnes prévoient déjà
cette compensation dans le contrat, et on
l'appelle alors une "clause pénale".

CLAUSE RÉSOLUTOIRE

C'est un moyen de protéger la personne qui est victime et de
s'assurer que les contrats sont bien respectés. En d’autres
termes, si quelqu'un ne fait pas ce qu'il est censé faire, l'autre
personne peut mettre fin au contrat.

CLAUSE DE RENÉGOCIATION
C'est une règle dans un contrat qui permet aux personnes de se mettre
d'accord pour changer les termes du contrat plus tard. Cela signifie que si
quelque chose change ou si les personnes veulent modifier certaines
conditions, elles peuvent se réunir et discuter pour trouver un nouvel
accord qui conviendra à tous. C'est une façon de s'adapter aux
changements et de trouver des solutions ensemble sans être obligé de
parvenir à un accord.

CLAUSE DE RÉSERVE DE
PROPRIÉTÉ
C'est une règle dans un contrat qui dit que tant
qu’une personne n'as pas payé complètement
pour quelque chose qu’elle a acheté, le vendeur
garde la propriété de cet objet. En d’autres
termes, ça veut dire que même si la personne a
l'objet chez elle, il appartient toujours au
vendeur jusqu'à ce que la personne ait fini de
payer. C'est un peu comme une sorte de
"garantie" pour le vendeur. Cela permet au
vendeur de récupérer son bien si la personne
ne paie pas.

En droit, une clause est une règle dans un
contrat qui dit ce que chaque personne doit
faire. Les clauses sont importantes pour dire ce
qu'il faut faire et ce qui se passe si on ne
respecte pas le contrat. Par exemple, une clause
peut préciser le montant à payer, les délais à
respecter, etc...

QU’EST-CE QU’UNE CLAUSE ?
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